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Congé pour partir en Pologne

Par Ewelina, le 08/07/2024 à 06:59

Je suis polonaise et j'habite ici en France.Si je dois plus des vacances pour partir au Pologne
que mes collègues.???

Merci pour votre retour.

Cordialement

Par youris, le 08/07/2024 à 10:49

bonjour,

sauf si votre contrat de travail le prévoit, vous avez les mêmes droits que vos collègues
français ou autres.

salutations
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